
 

PRD-185 

 
Projet de délibération du 3 octobre 2018 de Mmes et MM. Ariane Arlotti, Morten 
Gisselbaek, Jannick Frigenti Empana, Albane Schlechten, Annick Ecuyer, Hélène 
Ecuyer et Maria Pérez: «Modification du règlement: pour une carte de prise de 
parole à points». 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
Pour contribuer pleinement à la qualité des débats et à la prévention des discriminations, 
le règlement du Conseil municipal est modifié comme suit: 

 
Art. 40 Violation d’ordre 
1 Le président ou la présidente rappelle à l’ordre la ou le membre du Conseil 
municipal ou du Conseil administratif qui, en séance, commet une violation d’ordre, 
trouble la délibération et ne respecte pas le règlement. 
2 Sont notamment réputés violation d’ordre: 
a)  tout propos discriminatoire, en particulier raciste, sexiste ou homophobe; 
b)  toute menace proférée à l’égard d’une ou de plusieurs personnes; 
c)  toute parole portant atteinte à l’honneur ou à la considération; 
d)  toute expression ou geste outrageants. 
3 Toute violation d’ordre signifiée à son auteur en séance est inscrite en tant que telle 
et dans son expression exacte au procès-verbal avec le nom de son auteur. 
4 (nouveau) Toute violation d’ordre entraîne la perte d’un ou de plusieurs points sur une 
carte de prise de parole (carte à points). Lorsque cette carte ne contient plus de points, 
la ou le membre du Conseil municipal est privé-e du droit de parole pour une session. 
Après quoi, une nouvelle carte lui sera remise en même temps qu’une invitation à un 
cours Ville de Genève (cours «Prévention des discriminations»). 
5 (anciennement 4) Si la personne rappelée à l’ordre continue de troubler la séance, le 
président ou la présidente lui retire la parole; il ou elle peut en outre prononcer son 
exclusion de la salle des séances pour une partie ou, avec l’accord du Bureau, jusqu’à 
la fin de la séance. 
6 (anciennement 5) Si la personne exclue refuse de quitter la salle, la séance est 
suspendue pour permettre l’exécution de cette décision. A cet effet, le président ou la 
présidente peut requérir la force publique. 
7 (anciennement 6) L’exclusion de la séance entraîne la perte des indemnités dues pour la 
séance en cours. Le Bureau peut en outre prononcer l’une des sanctions évoquées à 
l’article 40A. 
 

 


